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ARTICLE 6 
(Art. 10 de la loi du 22 octobre 1999) 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  

« En cas de désaccord entre l’employeur et le réserviste, le litige est soumis à un organisme 
de conciliation organisé et régi par décret en Conseil d’Etat. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Confier à une tierce personne la charge de susciter une conciliation dans l’intérêt des 
bonnes relations entre l’employeur, le réserviste et l’institution militaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


